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Curriculum vitæ syndical 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs des Laurentides en santé et services 
sociaux – CSN 
 
Nom du candidat :Julie Huot 
Poste convoité :Centre vice-présidence catégorie 3 
Lieu de travail habituel :Pays d'en haut 
Titre d’emploi :Agente administrative, cl.2 
 
Bonjour à tous.  
 
Je milite au sein du syndicat des Pays-d’en-Haut depuis  6 ans, à titre de vice-
présidente de la catégorie 3 et agente de litiges. Étant issue d’un exécutif 
réduit, j’ai dû développer une grande habileté à gérer l’ensemble des rôles et 
responsabilités d’un exécutif syndical; accompagnements, négociations, 
suivis en santé et sécurité, fardeaux de tâches, climat de travail… Dans le cadre de mes fonctions, j’ai participé 
à de nombreux comités, tel que les comités de relations de travail, santé et sécurité et projet d’organisation 
de travail. Ma volonté de représenter les membres, et de bien les défendre, a permis à de nombreuses 
personnes de faire reconnaître leurs droits, souvent bafoués par l’employeur. 
 
Lors de la campagne de changement d’allégeance syndicale, j’ai milité activement afin de faire la promotion 
de la CSN. En effet, j’ai été libéré, à temps complet par la CSN pour promouvoir notre organisation. De plus, 
j’ai siégé sur le comité de travail qui avait pour but de préparer les structures du nouveau syndicat.  
 
Actuellement, je fais partie du comité exécutif transitoire et assure l’accompagnement des exécutifs 
transitoires locaux de l’Agence, du centre André-Boudreault, du CSSS St-Jérôme, du CSSS de des Pays-d’en-
Haut ainsi que du CSSS de Thérèse-de-Blainville.  
 
Mon désir de m’engager dans la nouvelle équipe syndicale « terrain » au poste de vice-présidente de la 
catégorie 3, provient directement de ma conviction profonde que le syndicalisme que nous connaissions se 
doit de changer afin de s’adapter à la réalité des membres de la catégorie 3, et non l’inverse. Je crois 
sincèrement que nous devons trouver, à tout prix, la manière de redonner la chance au personnel 
administratif de se réapproprier sa vie syndicale en considérant leurs  enjeux majeurs ; fardeau de tâche, 
isolement, organisation du travail… 
 
Lors de la période de maraudage, une membre de la catégorie 3  m’a interpellée en me disant; « Montrez-
nous ce que vous pouvez faire pour nous, les employés de bureau! » Et c’est maintenant mon plus cher désir; 
vous démontrez comment le syndicat peut vous aider concrètement dans votre réalité professionnelle.  
 
Au plaisir de travailler avec vous,  
 
Julie Huot 




